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1. LE PATRIMOINE CULTUREL EN ÉVOLUTION 
Le patrimoine évolue, tout comme son appréciation. 

 

 

1.1 DÉFINITION 

 

En accord avec la Loi sur le patrimoine culturel (LPC, 2012) du gouvernement du Québec de laquelle 

elle découle, le présent énoncé de Politique du patrimoine culturel de Drummondville reconnait que : 

 

« Le patrimoine culturel est constitué de personnages, de lieux et d’événements historiques, de 

documents, d’immeubles, d’objets et de sites patrimoniaux, de paysages culturels patrimoniaux et de 

patrimoine immatériel. » (Loi sur la patrimoine culturel, chapitre 1, article 1, 2e alinéa) 

 

À Drummondville, la reconnaissance du caractère résolument identitaire de ses patrimoines et leur 

apport au développement de la collectivité ajoute à la définition précédente une authenticité à mettre 

à contribution. Ainsi, en faisant écho à la Politique culturelle d’octobre 2019, la Ville réaffirme, en 

matière de patrimoine culturel, ce qui suit : 

 

« En ce sens, la planification de l’aménagement tient compte de la dimension culturelle pour assurer le 

développement d’un milieu de vie qui est en adéquation avec les aspirations des citoyens. » (Ville de 

Drummondville, Politique culturelle, octobre 2019, 27 pages, p. 26)  
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1.2 COMPOSANTES 

 

Le patrimoine culturel drummondvillois se décline en trois composantes immobilière, mobilière et 

immatérielle. Chacune comporte, à sa façon, des traces tangibles ou intangibles des éléments ayant 

contribué à façonner l’identité de la ville. 

 

Le patrimoine immobilier englobe les biens construits ou aménagés par l’humain. Le patrimoine 

immobilier comprend : 

 

• Le bâti (immeubles et sites) 

Ce patrimoine regroupe les constructions, anciennes et contemporaines, qui se démarquent, entre 

autres, par leur architecture ou par la représentativité de leur époque. Cela comprend les 

immeubles et les ensembles d’immeubles, les monuments et les sites, les aires de protection, les 

vestiges, les infrastructures et les éléments structurants du domaine public, comprenant 

notamment l’extérieur et l’intérieur des bâtiments significatifs. 

• Les paysages culturels  

Les paysages culturels représentent les sites et les ensembles aménagés reconnus par une 

collectivité pour leurs caractéristiques paysagères remarquables et dont le caractère culturel 

résulte de l’action conjuguée de facteurs naturels et humains : quartiers, trames de rue, vues et 

panoramas, rives, percées visuelles, etc.  

• Les sites archéologiques 

Ce patrimoine, le plus souvent enfoui ou submergé, comprend les sites archéologiques, qu’ils 

soient historiques ou préhistoriques. 

 

À Drummondville, le patrimoine immobilier se décline en : 
 

- Secteurs inventoriés tel les secteurs Saint-Charles (30 bâtiments patrimoniaux), Saint-Joachim-

de-Courval (27 bâtiments patrimoniaux et un cimetière) et Saint-Nicéphore (22 bâtiments 

patrimoniaux et deux cimetières); 

- Quelque 750 bâtiments inventoriés au centre-ville par la Corporation Rues Principales et mis à 

jour par Commerce Drummond dont certains ont une valeur patrimoniale; 

- Un comité de valorisation des quartiers découlant du Plan stratégique 2017-2022 et valorisant 

les Quartiers fondateurs tel la RUI du quartier Saint-Joseph et d’autres à venir; 
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- Un logiciel d’inventaire, Minesko et des cartes géoréférencées pour les milieux ruraux de la MRC; 

- Un site WEB, patrimoinedrummond, hébergeant tous les bâtiments géoréférencés de 

l’inventaire architectural réalisé au centre-ville de même que dans la MRC; 

- Immeubles patrimoniaux cités tel l’ancien Hôpital Sainte-Croix, la Banque de Montréal, la 

Centrale hydroélectrique de Drummondville, la centrale hydroélectrique Hemming, le Cinéma 

Capitol, l’École Saint-Frédéric, l’église anglicane St. George comprenant le presbytère et le cimetière, 

la Gare Via Rail et CN, la Maison Joseph-Trefflé-Caya, la Maison Joseph-Wilfrid-Faucher, la 

Manufacture Dominion-Silk-Dyeing-and-Printing, le Pensionnat de Drummondville et l’ancienne 

chaufferie et la cheminée de la Fortissimo; 

- Immeubles patrimoniaux non encore cités et à documenter tel la cheminée du site de la 

Poudrière, la Butterfly Hosiery, l’édifice de La Parole, l’Hôtel de Ville, les bureaux de l’UV Mutuelle 

et d’autres à déterminer; 

- Quelque 101 bâtiments patrimoniaux reconnus par le prix Mitchell entre 1995 et 2015; 

- Différents programmes d’aide à la restauration et à la revitalisation pour des bâtiments 

résidentiels, commerciaux ou mixtes depuis le début des années 2000 et dont certains ont une 

valeur patrimoniale; 

- Sites patrimoniaux cités tel la place Saint-Frédéric comprenant le Basilique Saint-Frédéric et le 

presbytère, le Carré Celanese comprenant 12 résidences et un boisé urbain, le secteur de la rue 

Biron comprenant 16 résidences de style cubique; 

- Sites patrimoniaux partiellement ou non encore cités tel le secteur de la Marconi, le noyau 

institutionnel de Saint-Nicéphore comprenant l’église et l’ancien presbytère, le site d’ensemble que 

pourraient constituer les rapides, le pont routier et le pont ferroviaire, la centrale et le barrage de 

Drummondville de même que le parc Woodyatt, le cimetière Saint-Frédéric connu comme le 

cimetière catholique de la rue Marchand, le cimetière Saint-Pierre-de-Wickham, le site de la ferme 

de la famille Lord; 

- Ouvrages patrimoniaux non encore cités tel le Pont de fer Curé-Marchand et le pont ferroviaire; 

- Ensembles patrimoniaux classés monuments historiques tel la Maison et écurie William-

Mitchell aussi nommée Mitchell-Marchesseault et le Manoir Trent, renommé depuis le Domaine 

Trent, centre de diffusion du patrimoine Drummondville; 

- Maisons ouvrières des rues des Écoles, Lindsay et Brock; 

- Lieux de culte évalués tel les églises Saint-Frédéric et anglicane St. George; 

- Ouvrages de référence traitant du patrimoine drummondvillois, notamment militaire et 

photographique; 
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- Paysages inventoriés ou non et à valoriser en raison de perspectives paysagères singulières 

tel le Carré Celanese, la Promenade riveraine de la rivière Saint-François, les rives et îles de la rivière 

Saint-François dont l’île aux fesses, la forêt Drummond d’une superficie de 35 km2, le Boisé Marconi 

d’une superficie de 60 hectares reconnu « réserve écologique », le parc Woodyatt (non protégé), le 

secteur Saint-Joachim-de-Courval pour son occupation seigneuriale du territoire; 

- Sites archéologiques investigués et à protéger tel les sites Abénakis fréquentés le long de la 

rivière Saint-François, la Fortissimo, le Campus UQTR, la Poudrière, le rond-point du pont Curé-

Marchand et le carrefour giratoire près de la rivière-Saint-François et d’autres à investiguer tel le 

Club de Golf où logeait le Grantham Hall, les vestiges de moulins dont le moulin à scie D’Henry 

Vassal, le stationnement de la Place d’Armes et la rue Lindsay. 

- Actions de requalification de sites industriels, commerciaux et institutionnels, en accord 

avec le S.A.D.R. de 2017 et pour lesquels une liste de « Terrains à requalifier » a été établie et 

comprenant par exemple la Swift, la Cheminée de l’usine Fortissimo, l’Usine de filtration et le tunnel 

adjacent, La Poudrière, l’ancien presbytère Saint-Joseph, l’ancien hôtel de Ville Saint-Joseph, le 

Pensionnat de Drummondville, le presbytère de la Basilique Saint-Frédéric, le noyau villageois de 

l’ancienne municipalité de Saint-Joachim-de-Courval et le Village Marcotte (Saint-Philippe); 

- Panneaux d’interprétation historique, parcours patrimoniaux et capsules vidéo mettant en 

valeur l’histoire et le patrimoine;   

- Aménagement d’espaces exceptionnels tel le Domaine Trent, le parc Woodyatt et l’Espace 

Frederick-George-Heriot. 

 

Le patrimoine mobilier englobe les biens meubles de différentes échelles et de toutes natures qui 

constituent un corpus soutenant la mémoire collective à transmettre aux générations futures. Le 

patrimoine mobilier comprend : 

• Les œuvres d’art et les œuvres d’art public;  

• Les objets commémoratifs, de culte et ethnohistoriques; 

• Les biens documentaires, scientifiques et archéologiques; 

• Les biens ou les ensembles de biens archéologiques (tout bien témoignant de l’occupation 

humaine préhistorique ou historique). 

 

À Drummondville, le patrimoine mobilier se décline en : 
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- De nombreux objets patrimoniaux inventoriés par la SHD, à évaluer et à protéger de concert 

avec le développement d’outils pour les faire connaître au moyen d’expositions, de publications et 

autres; 

- Mentions dans le répertoire des biens patrimoniaux du MCCQ tel l’Ancien Pensionnat de 

Drummondville, la Centrale hydroélectrique de Drummondville, la centrale hydroélectrique 

Hemming, la Gare du CN-de-Drummondville, le Site patrimonial de la Place-Saint-Frédéric, la 

Chapelle conventuelle des Sœurs de la Présentation de Marie et la Plaque à la mémoire de 

Frederick George Heriot, fondateur de Drummondville; 

- Un inventaire informatisé réalisé par le service des arts, de la Culture et de la bibliothèque en ce 

qui a trait à l’ensemble des acquisitions de la Ville (œuvres d’art composées de tableaux), des 

œuvres d’art public du 1% et des autres œuvres d’art de la Ville (œuvres commémoratives, dons, 

intégration des arts à l’environnement à l’initiative de la Ville). Ces œuvres seraient à évaluer et à 

protéger.  

- Des structures photographiques au parc Woodyatt constituées d’installations accueillant des 

reproductions d’œuvres et des supports de diffusion. 

- L’intégration des arts à l’espace public notamment dans le cadre du chantier de la promenade 

Rivia en cours. 

- L’adoption prochaine d’une nouvelle politique d’acquisition d’œuvres d’art au moyen de la 

mise sur pied d’un comité d’acquisition dont la mission est de promouvoir la relève artistique et 

mieux diffuser la collection municipale.  

- La réalisation imminente de panneaux descriptifs qui seront installés en cours d’année et qui 

visent la présentation de l’artiste et de son œuvre. 

- Des biens documentaires conservés et inventoriés par la SHD, à évaluer et à protéger, dont 

318 mètres linéaires de documents textuels, 406 931 photographies, 19 041 cartes et plans, 1 417 

heures de vidéos et 558 heures d’enregistrements sonores, ce qui donne lieu à des expositions et 

publications notamment en patrimoine documentaire et bâti; 

- Des biens documentaires détenus par des citoyens et des organisations, à connaître et à 

conserver; 

- Des archives historiques à inventorier, à évaluer et à protéger par le Service du greffe; 

- Un bulletin municipal constituant un outil de diffusion partagé et archivé; 

- Des biens archéologiques inventoriés par la SHD, à jour, à évaluer et à protéger dont divers 

artéfacts provenant de la Poudrière et qui pourrait donner lieu à des expositions et publications 

notamment en patrimoine documentaire et bâti. 
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Le patrimoine immatériel englobe un ensemble de connaissances et de savoir-faire transmis par 

l’apprentissage, par le témoignage ou par la tradition et continuellement actualisés, qui contribuent au 

sentiment d’identité et de continuité d’un groupe ou d’une communauté. Le patrimoine immatériel 

comprend : 

• Les connaissances; 

• Les savoir-faire reliés à l’artisanat et aux métiers traditionnels; 

• Les traditions et le folklore;  

• Les événements festifs et les arts du spectacle; 

• La toponymie. 

 

À Drummondville, le patrimoine immatériel se décline en : 
 

- Inventaires tel celui de la famille McDougall et en fonds d’archives de la SHD et de la Société de 

généalogie de Drummondville; 

- Répertoire des artisans réalisé par la MRC de Drummond et disponible en ligne; 

- Une documentation variée détenue par le Village Québécois d’Antan envers qui un partenariat 

porteur est en gestation; 

- Une connaissance des traditions et du folklore grâce à diverses initiatives tel un ouvrage 

(Micheline Martin, Le divertissement et l’épanouissement du folklore à Drummondville de 1930 à 

1984, 1984, 104 pages) ou encore le Costumier de Mackinaw et les chorégraphies traditionnelles;  

- Une prise en charge de la toponymie (dont la dénomination des rues), au moyen de 

recommandations au Conseil municipal, grâce à la Commission de la toponymie et de la 

reconnaissance civique créée en 2016 et où siège des représentants du service de l’urbanisme; 

- Évaluations diverses à poursuivre; 

- Protection légale et réglementaire à déterminer; 

- Planification, gestion et administration à convenir auprès du service des arts, de la culture et 

de la bibliothèque; 

- Partenariats à développer ou à intensifier avec des interlocuteurs clés tel la Société d’histoire 

de Drummond, les Services d’archives privées agrées situés à proximité, la Société de généalogie 

de Drummondville, le Musée de la photographie Desjardins, le Village Québécois d’Antan et 
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Mackinaw de manière à préserver par exemple les archives d’organismes tel le Mondial des 

cultures ayant cessé ses activités; 

- L’Ordre de Drummondville dont la mission consiste en la reconnaissance civique de 

Drummondvillois d’exception; 

- Réalisations remarquables ayant permis de faire connaître au grand public l’histoire, la vie 

sociale, les lieux mythiques, les espaces verts, les personnages, les événements et tout autre temps 

fort de Drummondville, dont le Parcours Souvenance, des vidéos thématiques, un guide urbain au 

centre-ville, un Espace Frederick-George Heriot de même que l’animation du Manoir Trent.  
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2. LE CADRE LÉGISLATIF 
 

Il existe une panoplie de mécanismes légaux, réglementaires et administratifs favorisant les actions en 

préservation et en mise en valeur du patrimoine culturel, et ce, aussi bien au niveau fédéral que 

provincial et municipal. Parmi eux, deux lois québécoises se situent à la confluence du patrimoine 

culturel et de l’aménagement et l’urbanisme. La Loi sur le patrimoine culturel (LPC, 2012) et la Loi sur 

l’Aménagement et l’Urbanisme (LAU, chapitre A-19.1, 1979) et un avant-projet de loi mis en veilleuse 

concernant l’aménagement durable du territoire et de l’urbanisme (LADTU, 2011) sont des outils de 

nature complémentaire, agissant en quelque sorte en tandem. 

 

L’actuelle Loi sur le patrimoine culturel (LPC, 2012, en révision) encadre, entre autres, l’élaboration et la 

mise en œuvre d’une Politique du patrimoine culturel que voudra bien réaliser une municipalité. Par 

cette loi, le ministère de la Culture et des Communications, chargé de la gestion du patrimoine culturel 

dans son ensemble, élargit la portée de la Loi à deux niveaux. En premier lieu, la notion de patrimoine 

est actualisée en y adjoignant dorénavant les paysages culturels patrimoniaux, de même que le 

patrimoine immatériel, les personnages, les événements et les lieux historiques significatifs. En second 

lieu, il s’allie les municipalités du Québec en leur conférant des pouvoirs similaires à ceux dont dispose 

le ministre de la Culture et des Communications, notamment par l’attribution de statuts. À cela 

s’ajoutent également divers pouvoirs conférés aux communautés autochtones en matière d’éléments 

patrimoniaux identitaires. La LPC de 2012, actuellement en révision, suggère entre autres de donner 

davantage de pouvoir aux MRC. Quoique les pouvoirs ainsi conférés aux municipalités, aux 

communautés autochtones et éventuellement aux MRC ne soient pas nécessairement accompagnés 

des moyens nécessaires pour agir adéquatement, il s’agit tout de même d’une avancée par rapport à 

la Loi sur les biens culturels de 1972 qu’elle est venue remplacer. 

 

Ainsi, le patrimoine culturel devient pour ainsi dire l’affaire de tous. Ainsi outillées, les municipalités du 

Québec et les communautés autochtones peuvent intervenir, à la mesure des moyens dont elles 

disposent, et ce, à trois niveaux : la connaissance, la reconnaissance, la protection et la conservation de 

même que la sensibilisation et la mise en valeur. 

 

Idéalement, pour être un succès, une Politique du patrimoine culturel doit s’ancrer dans le territoire 

puisque ce dernier constitue le substrat sur lequel toute intervention se concrétisera et lui donnera un 
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sens bien réel. Ainsi, la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, bien que datant de 1979, contribue par 

les schémas d’aménagement des MRC et les plans d’urbanisme municipaux à identifier les parties du 

territoire présentant un intérêt particulier de nature historique, culturelle ou esthétique. 

 

Sans attendre la refonte de la LAU , nombreuses ont été les municipalités et les MRC à s’investir non 

seulement dans l’identification du patrimoine culturel tel que le prescrit la LAU mais encore dans la 

promotion et l’adoption de mesures de conservation et de mise en valeur des éléments d’intérêt 

patrimonial identifiés au schéma d’aménagement comme le suggérait l’avant-projet de loi mis en 

veilleuse (LADTU, 2011). Malgré les faibles moyens dont disposent en général les municipalités, les MRC 

et les communautés autochtones, il s’agit ici d’une avancée que l’État québécois ne peut d’ores et déjà 

que reconnaître. 

 

 

 
1 Une intention de refonte a été faite en 2011 par le projet de loi no. 47 intitulé Loi sur l’aménagement durable du territoire et 

l’urbanisme. Dans ce projet de loi était indiqué la nécessité d’adopter des mesures de conservation et de mise en valeur des 

éléments d’intérêt patrimonial identifiés au schéma. 
2 À l’automne 2020, le gouvernement du Québec déposait le projet de loi no. 69 intitulé Loi modifiant la Loi sur le patrimoine 

culturel et d’autres dispositions législatives visant à actualiser la LPC notamment en ce sens. 
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3. LA VISION 
 

La Ville de Drummondville convient, par des actions croisées, que le patrimoine culturel se déploie dans 

toutes les sphères de l’activité municipale. Ce faisant, cette vision contributive, qu’elle applique déjà, 

vaut tout de même d’être renforcée et officialisée afin de s’assurer d’une concordance entre les 

intentions véhiculées et les interventions réalisées. De la même façon, cette démarche assure d’une 

cohérence au niveau des différents patrimoines, notamment par l’identification des forces et des 

faiblesses des interventions accomplies au fil des ans. Ainsi convient-elle par exemple d’accélérer la 

connaissance de certains secteurs de patrimoine tel l’immatériel et de mieux intégrer le paysage et 

l’archéologie lors d’interventions de nature immobilière initiées par elle ou par des tiers. Elle encourage 

également les citoyens et les organisations à mieux connaître et conserver le patrimoine documentaire 

privé, notamment par des actions de sensibilisation. 

3.1 LA MISSION 

 

La Ville de Drummondville se donne comme mission de toujours connaître davantage et de faire 

connaître le patrimoine culturel présent sur son territoire en l’intégrant le plus possible à ses activités 

courantes afin de le protéger et de le mettre en valeur, et ce, au bénéfice des générations actuelles et 

futures. Ce peut être lors de projets de développement qu’elle initiera ou lors de règles de 

développement qu’elle édictera en complément de celles existantes. Ce peut être également en 

accompagnement de projets privés lorsque le caractère patrimonial de ces derniers le justifie. 

3.2 LES PRINCIPES DIRECTEURS 

 

La Ville assortit sa mission en patrimoine culturel de trois principes directeurs sur lesquels reposent 

trois orientations.  

• Le patrimoine culturel, en s'appuyant sur une histoire collective aux empreintes diversifiées, est un 

élément significatif dans le développement durable de la collectivité. 

• Le citoyen est au cœur de la mise en valeur du patrimoine culturel et son implication en est le 

facteur clé. 
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• Le plein potentiel du patrimoine culturel ne peut être atteint qu’au moyen de partenariats 

novateurs. 

3.3 LES ORIENTATIONS 

 

Les principes directeurs énoncés ci-avant se traduisent en trois orientations : 

 

• Intégrer le plus de secteurs patrimoniaux possible lors d’opérations de développement impliquant 

la Ville ou lorsque des exigences de développement sont édictées. 

• Susciter l’implication citoyenne dans la définition constante de l’unicité drummondvilloise. 

• Soutenir les organismes œuvrant en patrimoine culturel et rechercher, en collégialité, de nouveaux 

partenariats. 
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4. LES ENJEUX ET LES DÉFIS 
 

Pour chaque catégorie d’intervention, divers enjeux sont soulevés et leurs défis correspondants, à 

relever, sont identifiés. 

 

 

Connaissance 

 

ENJEU : METTRE À NIVEAU LES CONNAISSANCES DES DIFFÉRENTS PATRIMOINES 

 

Considérant les écarts, au niveau de la connaissance, entre les différents patrimoines de même 

qu’entre les différents secteurs au sein d’un même type de patrimoine, il convient de déployer les 

efforts nécessaires pour disposer, à terme, d’une connaissance à peu près équivalente d’un patrimoine 

à l’autre. 

 

Défis à relever : 

 

- Identifier et mettre en place les ressources professionnelles municipales, externes ou en 

partenariat destinées à devenir les références pour chacun des secteurs de patrimoine recensés, 

et ce, afin de disposer, à terme, d'un bilan exhaustif des connaissances. 

- Identifier les moyens requis pour compléter les éléments de connaissance, aussi bien en matière 

de secteurs de patrimoine qu'en matière de territoires significatifs. 

- Disposer d'une couverture territoriale minimale pour tous les secteurs de patrimoine recensés de 

manière à singulariser les territoires significatifs. 

- Statuer sur l'intérêt d'amorcer une réflexion et une stratégie d'intervention pour les secteurs de 

patrimoine sous-documentés ou absents en termes d’inventaire (traditions/folklore) ou encore 

d’évaluation patrimoniale (objets patrimoniaux, œuvres d’art et d’art public, biens archéologiques). 

 

Reconnaissance, protection et conservation 

 

ENJEU : POURSUIVRE LES ACTIONS DÉJÀ CONSENTIES EN LES FAISANT CONNAÎTRE 
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Considérant l’existence d’outils de protection légale et réglementaire de même que celle d’outils de 

planification et de gestion et leur utilisation lors de réalisations, il convient dans un premier temps de 

bâtir sur ces acquis en les faisant connaître. Dans un second temps, il conviendrait d’assurer 

l'adéquation des moyens (protection légale et règlementaire, planification, gestion et administration) 

et des besoins et lacunes identifiés dans l'un et l'autre patrimoine. 

 

Défis à relever : 

 

- S'assurer que la protection légale et réglementaire est adéquate (PIIA et citations), que les outils de 

planification, de gestion et d'administration sont suffisants et pertinents pour continuer de 

procéder à des réalisations significatives. 

- S’assurer d’intégrer des éléments de l'un ou l'autre des patrimoines recensés dans les projets de 

développement publics et privés d'envergure. 

 

Sensibilisation et mise en valeur 

 

ENJEU : FAIRE CONNAÎTRE LES INTERVENTIONS EN PATRIMOINE AU GRAND PUBLIC AFIN DE 

CONSOLIDER LE SENTIMENT D’APPARTENANCE CITOYENNE 

 

Considérant les interventions déjà consenties et celles envisagées, il importe de continuer à susciter un 

intérêt actuel et constant envers les patrimoines perçus et à percevoir, et ce, comme révélateur du 

dynamisme de l'histoire collective drummondvilloise. 

 

Défis à relever: 

 

- Maintien à jour de l'outillage municipal requis de manière à faire état de réalisations au bénéfice 

du grand public, citoyens et visiteurs. 

- Développer des partenariats constructifs pour accélérer le volet Réalisations. 
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5. LES AXES D’INTERVENTION 
 

La Ville entend intervenir selon trois axes qui détermineront les interventions envisagées, ces dernières 

étant assimilables à des engagements. Elles apparaissent au tableau intitulé Interventions envisagées 

selon l’état d’avancement à la section 6 suivante. 

• Viser un bilan exhaustif de la connaissance des différents secteurs de patrimoine.  

• Poursuivre les interventions amorcées ou en voie de l’être. 

• Convenir des interventions à envisager, avec les partenaires privilégiés, là où la réflexion est peu 

ou pas encore amorcée. 

  



Page 17 sur 41 

 

6. LES INTERVENTIONS ENVISAGÉES 
 

Le portrait esquissé dans l’état de la situation antérieurement réalisé, par le tableau intitulé « La 

synthèse des constats sur le patrimoine culturel drummondvillois », montre des patrimoines plus ou 

moins développés selon les secteurs. Tout en tentant de rééquilibrer certaines disparités observées, 

des interventions sont tout de même ciblées aussi bien en patrimoine immobilier qu’en mobilier ainsi 

qu’en immatériel. 

 

Ainsi, à partir de ce tableau antérieur des constats, des interventions parfois majeures et d’autres, 

mineures, sont ici identifiées. Leur priorisation ne s’effectuera toutefois qu’au moment de la réalisation 

du plan d’action consistant à opérationnaliser la politique selon un horizon à convenir. 

 

Les éléments du tableau des constats sont ici repris dans un nouveau tableau qui en est en quelque 

sorte la continuité. Intitulé « Interventions envisagées selon l’état d’avancement », il apporte un nouvel 

éclairage sur ce qui a été complété, sur ce qui est à poursuivre ou encore ce qui est à convenir selon 

l’état d’avancement à ce jour. 

 

6.1 LES INTERVENTIONS ENVISAGÉES SELON L’ÉTAT D’AVANCEMENT 

 

De façon générale et depuis longtemps, la Ville de Drummondville consent un effort soutenu en matière 

de préservation et de mise en valeur de son patrimoine. Elle collabore de plus avec la MRC de 

Drummond au développement d’outils de connaissance et de sensibilisation aux divers patrimoines 

existants dans la région. D’autres partenaires privilégiés contribuent également aux efforts consentis 

et à consentir. Tous sont identifiés au tableau inséré dans la présente section. 

 

Connaissance 

 

L’inventaire et l’évaluation patrimoniale sont les deux composantes essentielles d’une connaissance 

adéquate du patrimoine culturel. À ce jour, un effort soutenu a été consenti au titre des inventaires des 

différents secteurs patrimoniaux immobilier, mobilier et immatériel. 
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Reconnaissance, protection et conservation 

 

La protection légale et règlementaire, la planification, gestion et administration de même que les 

réalisations sont les trois composantes caractérisant les efforts consentis dans cette catégorie. 

 

Seul le patrimoine bâti bénéficie pour l’heure d’une protection règlementaire en plus d’être intégré à la 

gestion courante des activités et du développement, et de compter sur quelques réalisations tel la RUI 

Saint-Joseph. 

 

Sensibilisation et mise en valeur 

 

L’outillage municipal et les partenaires de même que les réalisations sont les deux composantes de 

cette catégorie. 

 

Sans surprise, c’est encore ici le patrimoine bâti qui a fait l’objet d’une sensibilisation sommes toutes 

importante et, ce faisant, qui a été le plus mis en valeur par diverses réalisations. 

 

La municipalité a tout de même misé, à l’exception peut-être des sites archéologiques dont l’intérêt est 

récent, sur la sensibilisation et la mise en valeur de pratiquement tous les autres secteurs patrimoniaux 

au moyen d’interventions variées et appréciées du grand public. Cela, le plus souvent sans une 

connaissance complète qu’apportent les inventaires et, surtout, les évaluations patrimoniales en 

découlant. Cet hiatus dans le continuum connaissance – protection – mise en valeur reflète bien 

l’engouement que suscitent ici les patrimoines recensés qu’il importe de faire connaître au plus grand 

nombre. 

 

Le tableau suivant présente le portrait général des interventions envisagées pour chaque secteur de 

patrimoine, selon les trois catégories d’interventions présentées ci-avant. Ce tableau doit être compris 

d’une part comme le prolongement des axes d’intervention identifiés au préalable et, d’autre part, 

comme le préambule du plan d’action à convenir ultérieurement. 

 

Les mentions « complété », « à poursuivre » et « à convenir » signifient respectivement que la base est 

acquise tout en devant être mise à jour régulièrement, que les interventions sont amorcées et se 

poursuivent et enfin qu’une réflexion doit être menée pour convenir de ce qui devrait être fait et selon 

quelle priorité..
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6.2 LES INTERVENTIONS ENVISAGÉES SELON LES 14 ENSEMBLES 
TERRITORIAUX IDENTITAIRES 

 

La cartographie traduit, au plan spatial, les interventions thématiques envisagées selon l’un et l’autre 

des ensembles esquissés à partir de noyaux villageois anciens ou encore de milieux de vie plus récents, 

ces derniers étant le plus souvent greffés sur ou en continuité d’une trame urbaine historiquement 

significative. 

Pour faciliter le repérage des ensembles esquissés, deux séries de représentations graphiques 

agrémentent le présent projet d’énoncé de politique du patrimoine culturel: 

 

- Une illustration générale identifiant tous les ensembles; 

- Une série d’illustrations détaillant chacun des 14 ensembles en distinguant ceux correspondant au 

centre de ceux situés Autour et comprenant la nature des interventions principalement envisagées 

pour chacun. 

 

Il importe de préciser à ce moment-ci que chaque ensemble est qualifié dans sa singularité dominante 

plutôt que de manière détaillée (par exemple des éléments isolés, bâtiments ou autres), ce qui permet 

en quelque sorte de les comparer les uns aux autres et d’en comprendre les liens tout en donnant une 

idée assez juste des interventions envisagées au moment de réaliser le plan d’action, au-delà de la 

Politique approuvée. 
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Au Centre et Autour 

 

La connaissance du patrimoine ou plutôt des patrimoines drummondvillois en révèle non seulement 

les composantes mais aussi leur configuration spatiale. Si la géographie influence l’histoire, les traces 

laissées par le patrimoine permettent de comprendre comment la vie quotidienne s’est configurée puis 

a évolué. 

 

La politique du patrimoine culturel contient une mise en plan générale des patrimoines recensés. 

Quiconque s’y intéresse est ainsi à même d’en apprécier aussi bien la profondeur que l’étendue.
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Au Centre 

 

Les quartiers centraux que sont le centre-ville, Sainte-Thérèse, Celanese, Saint-Simon, Saint-Joseph, 

Saint-Jean-Baptiste, Saint-Pierre et Poudrière-Marconi constituent le cœur de la ville où des noyaux 

identitaires forts (la place Saint-Frédéric), des ensembles cohérents (logements ouvriers dans la rue 

des Écoles), des traces industrielles (vestiges de La Poudrière ou encore l’ancienne chaufferie de la 

Dominion Silk Dyeing and Printing Company Limited) et des paysages significatifs (berges de la rivière 

Saint-François) se côtoient et s’entremêlent dans une logique d’ensemble faisant dialoguer histoire et 

géographie.  
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Autour 

 

Autour des quartiers centraux se trouvent des quartiers périphériques et d’autres, périurbains.  

Les quartiers périphériques sont pour la plupart d’anciennes municipalités aujourd’hui fusionnées à 

Drummondville (Saint-Charles-de-Drummond, Drummondville-sud, Drummondville-ouest, Saint-Joachim-de-

Courval, Grantham et Saint-Nicéphore). 

Les quartiers périurbains, à l’exception du noyau villageois de Saint-Joachim-de-Courval, sont le fait d’extensions 

successives des tissus urbains avoisinants. On y trouve tout de même quelques éléments d’intérêt tel le cimetière 

Saint-Pierre-de-Wickham, témoin de l’ancien hameau Wheatland aujourd’hui disparu. 

 



 Page 34 sur 41  

 



 Page 35 sur 41  

 



 Page 36 sur 41  

 



 Page 37 sur 41  

 



 Page 38 sur 41  

 



 Page 39 sur 41  

 

 
 



Page 40 sur 41 

 

 

Équipe de réalisation (Comité de suivi, service de l’urbanisme, consultants) 
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Légendes et crédits photos 

 


